
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2024  

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS                                                                                                          18 

OBJET : ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES CONSTITUÉ PAR LE CENTRE 
INTERDEPARTEMENTAL DE GESTION (CIG) DE LA GRANDE COURONNE POUR LA RELIURE DES 
ACTES ADMINISTRATIFS ET/OU DE L’ETAT CIVIL – AUTORISATION DE SIGNER LA CONVENTION DE 
GROUPEMENT DE COMMANDES 

DÉLIBÉRATION 
APPROUVÉE PAR 

   Voix pour 
 

   Voix contre À l’unanimité 

    Abstention     Non-participation au vote 

 
Annexe : Convention constitutive du groupement de commandes pour la reliure des actes administratifs 
et/ou de l’Etat Civil par les collectivités et établissements publics locaux 

 

 
L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-trois septembre à dix-neuf heures, 
Le Conseil municipal, dûment convoqué par Madame le Maire le dix-sept septembre deux mille vingt-quatre, 
S'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme BERNO DOS SANTOS, 
Maire. 
 
PRESENTS : 
Mme BERNO DOS SANTOS, Mme CONTE, M MONNIER, Mme SMAANI, M MEUNIER, M NICOT, 
Mme HUBERT, M DE JESUS PEDRO, Mme EMONET-VILLAIN, M ROGER, M DOMPEYRE, M PROST, 
Mme BELVAUDE, M POCHAT, Mme GRAPPE, M GEFFRAY, Mme KOFFI, M SIMEONI, M JOUSSEN, 
Mme MESSMER, Mme ALLOUCHE, M DREUX, M DJEYARAMANE, M MOULINET, Mme GUILLEMET, 
M LARTIGAU, Mme BARRE, Mme LEPERT, M PLOUZE-MONVILLE, M DUCHESNE, M LUCEAU, 
M SEITHER, M MASSIAUX, M LOYER, Mme SOUSSI 
 
ABSENTS : 
Mme GRIMAUD 
Mme TAFAT 
Mme DEBUISSER 
Mme OGGAD 
 
POUVOIRS : 
Mme GRIMAUD à Mme CONTE 
Mme TAFAT à Mme GUILLEMET 
Mme DEBUISSER à Mme HUBERT 
Mme OGGAD à Mme MESSMER 
 
SECRETAIRE : Mme Nadyne BELVAUDE 

 

Les Membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont au 

nombre de trente-neuf. 

 

-.-.-.-.-.-.-.-.- 
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RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL DE MONSIEUR GEORGES MONNIER 

 

Madame le Maire rappelle aux membres de l’assemblée délibérante que des groupements de 

commandes peuvent être constitués entre des acheteurs (publics ou privés) afin de passer 

conjointement un ou plusieurs marchés publics. Ils ont pour avantage de faciliter la mutualisation des 

procédures de marchés et de contribuer à la réalisation d'économies sur les achats. 

 

Un groupement de commandes peut être ainsi créé pour un ou plusieurs segments d’achats communs 

à l’ensemble des membres du groupement. 

 

Le CIG de la Grande Couronne constitue autour de lui un groupement de commandes qui a notamment 

pour objet la passation, pour le compte des membres du groupement, d’un marché de prestation de 

service pour la reliure des actes administratifs et/ou de l’Etat Civil, opération rendue obligatoire par le 

décret 2010-783 paru le 11 juillet 2010 (pour les actes administratifs) et l’arrêté du 22 février 1968 pris 

en application de l'article 2 du décret n° 68-148 du 15 février 1968 (pour les actes d’Etat-Civil). 

 

La Commune a adhéré au dernier groupement de commandes du CIG pour la reliure des actes 

administratifs et/ou d’Etat Civil qui prendra fin le 18 février 2025. 

 

Le groupement de commandes évite à chaque collectivité de lancer une consultation individuelle et 

permet d’obtenir des tarifs préférentiels. 

 

A cette fin, une convention constitutive de ce groupement de commandes a été établie. Cette convention 

prend acte du principe et de la création du groupement de commandes. Elle désigne le CIG de la Grande 

Couronne comme coordonnateur. Ce dernier est notamment chargé de procéder à l’organisation de la 

procédure de passation du marché et de procéder au choix du titulaire. A ce titre, la commission d’appel 

d’offres compétente est celle du coordonnateur du groupement de commandes. 

 

La convention prévoit que les membres du groupement habilitent le coordonnateur à signer, notifier et 

exécuter le marché au nom de l'ensemble des membres constituant le groupement. 

 

La convention précise que la mission du CIG de la Grande Couronne comme coordonnateur ne donne 

pas lieu à rémunération. Les frais de procédure de mise en concurrence ainsi que les autres frais 

occasionnés pour le fonctionnement du groupement ne feront pas l'objet d'une refacturation aux 

membres du groupement. 

 

Il appartient donc à chaque membre du groupement d’examiner, d’adopter et d’autoriser son exécutif à 

signer cette convention constitutive du groupement de commandes. La délibération qui sera adoptée 

constituera l’annexe 1 de la convention constitutive. 

 

Il est donc proposé au Conseil municipal d’autoriser la constitution du groupement de commandes et 

d’autoriser Madame le Maire à signer la convention constitutive de ce groupement. 

 

- :- :- :- :- 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, article L. 2122 22, 4ème alinéa, articles L. 2131-1 et 

suivants, article L. 1414-3 II, 

 

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L2113-6 et L2113-7, sur le groupement 

de commandes, 

 

Vu le décret 2010-783 paru le 11 juillet 2010, sur la tenue des registres administratifs, 

 

Vu l’arrêté du 22 février 1968, pris en application de l'article 2 du décret n° 68-148 du 15 février 1968, 

sur la tenue des registres d’Etat Civil, 

 
Vu la convention constitutive du groupement de commandes signée par le Président du CIG de la 
Grande Couronne en date du 19 décembre 2023, 
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Considérant l'étendue des besoins à satisfaire pour la reliure des actes administratifs et de l’Etat Civil, 

 

Considérant la fin du marché de prestation de service pour la reliure des actes fixée au 18 février 2025, 

 

Considérant que le CIG de la Grande Couronne propose la constitution d’un groupement de 

commandes qui a notamment pour objet la passation, pour le compte des membres du groupement, 

d’un marché public pour la reliure des actes administratifs et de l’Etat Civil de 2025 à 2029, 

 

Considérant l’intérêt de rejoindre à nouveau le groupement de commandes constitué par le CIG de la 

Grande Couronne en termes de simplification administrative et d’économie financière, 

 

Considérant qu’à cette fin, une convention constitutive de ce groupement de commandes a été établie, 

 

Considérant que cette convention acte du principe et de la création du groupement de commandes, 

 

LE CONSEIL, 

 

Vu le rapport, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

DÉCIDE : 

 
Article 1er : 

D’autoriser l’adhésion de la Commune au groupement de commandes ayant pour objet la reliure des 

actes administratifs et/ou de l’Etat Civil. 
 

Article 2 : 

D’approuver la convention constitutive du groupement de commandes désignant le Centre 

Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne comme coordonnateur du groupement habilité 

à signer et notifier le marché selon les modalités fixées dans cette convention. 

 

Article 3 : 
D’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer la convention constitutive du groupement de 
commandes, ainsi qu’à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 

Article 4 : 
D’approuver la commande de reliure d’actes en fonction des besoins de la Commune. 

 
Article 5 : 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours gracieux devant le Maire, ou d'un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de Versailles (56, avenue de Saint-Cloud, 78011 Versailles 
cedex - https://citoyens.telerecours.fr/), dans les deux mois courant à compter de sa transmission au 
contrôle de légalité, et de sa publication ou de sa notification. Dans le cas d’un recours gracieux, son 
rejet explicite ou son rejet implicite au terme d’un délai de deux mois ouvre à l’intéressé le droit de saisir 
le Tribunal administratif d’un recours contentieux pendant un nouveau délai de deux mois. 

 

Article 6 : 
De donner pouvoirs à Madame le Maire pour exécuter la présente délibération. 
 
 

Le Maire, 
Vice-Présidente de la Communauté Urbaine 
Grand Paris Seine et Oise, 
Conseillère régionale d’Île-de-France, 
 
#signature# 
 
Sandrine BERNO DOS SANTOS 
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CENTRE INTERDÉPARTEMENTAL DE GESTION DE LA GRANDE COURONNE DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 A LA CONVENTION CONSTITUTIVE 

ENGAGEMENT DE L’ADHERENT AU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA RELIURE 

DES ACTES ADMINISTRATIFS ET/OU DE L’ETAT CIVIL 
 

 

 

 

IDENTIFICATION DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC ADHERENT 

 

 

Dénomination : VILLE DE POISSY ..............................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................................................................................................  

 

SIRET : 217 804 988 00012 ............................................................................................................................................................................................   

 

Adresse : PLACE DE LA REPUBLIQUE  ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................................................................................................  

 

Code postal : 78300 ...........................................................................................................................................................................................................  

 

Ville : POISSY ........................................................................................................................................................................................................................  

 

Téléphone : 01 39 22 56 40 ...........................................................................................................................................................................................   

 

Email : marchespublics@ville-poissy.fr ..................................................................................................................................................................  
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CENTRE INTERDÉPARTEMENTAL DE GESTION DE LA GRANDE COURONNE DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE 

IDENTIFICATION DU REPRESENTANT DU POUVOIR ADJUDICATEUR (ADHERENT DU GROUPEMENT) ET DU 

REFERENT : 

 

REPRESENTANT DU POUVOIR ADJUDICATEUR 

SIGNATAIRE DE LA CONVENTION ET DU PRESENT DOCUMENT ANNEXE : 

 

Nom : MONNIER .................................................................................................................................................................................................................  

 

Prénom : Georges ..............................................................................................................................................................................................................  

 

Qualité : Adjoint délégué aux espaces publics, à la propreté urbaine et à la commande publique ....................................  

 

 

REFERENT 

(PERSONNE EN CHARGE DU SUIVI DU DOSSIER DANS LA COLLECTIVITE) : 

 

Nom : HACZELA ..................................................................................................................................................................................................................  

 

Prénom : Léonie ..................................................................................................................................................................................................................  

 

Fonction : Gestionnaire des Marchés Publics......................................................................................................................................................  

 

Téléphone : 01 39 22 56 52 ...........................................................................................................................................................................................  

 

Email : lhaczela@ville-poissy.fr ..................................................................................................................................................................................  
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CENTRE INTERDÉPARTEMENTAL DE GESTION DE LA GRANDE COURONNE DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE 

Le service Archives du CIG collecte vos données afin de traiter votre demande d’adhésion au groupement de commandes.  

Pour en savoir plus sur la gestion de vos données et sur vos droits, contactez notre délégué à rgpd@cigversailles.fr. 

 

ENGAGEMENT 

 

Je soussignée Sandrine BERNO DOS SANTOS, Maire de Poissy autorisée par une délibération en date du 23 

septembre 2024, adressée en Préfecture le …………………………… : 

adhère au groupement de commandes pour la reliure des actes administratifs et/ou de l’état civil 

et engage le pouvoir adjudicateur que je représente à rémunérer  

le titulaire du marché passé pour le compte du groupement de commandes auquel j’ai souscrit. 

 

A POISSY    le  

 

 

Signature du membre du groupement : 

 

 

Pour le Maire et par délégation, 

Georges MONNIER 

 

 

 

Le Deuxième Adjoint   

Délégué aux espaces publics,   

A la propreté urbaine et à la commande publique  
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Document publié sur le site de la ville le 27/09/2024

https://www.ville-poissy.fr/index.php/votre-mairie/conseil-municipal/actes-administratifs.html

